
1 
 

Procès-verbal provisoire 

 

 

Conseil Communautaire 

15ème séance 

Maison Intercommunale des services 

Benfeld 
30 mars 2022 – 19h  

 
 

Ordre du jour 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE  
 

1. FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE  
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
2. Approbation du projet de procès-verbal de la séance du 23 février 2022 
3. Communication de la décision prise par le Bureau lors de la séance du 9 mars 2022 

 
 

 

2. FINANCES – Présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire et Débat d’Orientation Budgétaire 
(DOB)  

 

3. RESSOURCES HUMAINES  
1. Adoption / Création/ Transformation de postes  
2. Retrait de la délibération instituant l'indemnisation des heures supplémentaires et 

complémentaires  
3. Adoption d'une délibération instituant l'indemnisation des heures supplémentaires et des heures 

complémentaires 
4. Adoption de vacations (Ville d’Erstein) 
 

 
 

ÉCONOMIE et EMPLOI 
 

4. ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES - Parc d’Activités du Pays d’Erstein                                              
   Vente CCCE/ Elite Armatures 

5. COMMERCE ET ARTISANAT - Convention de partenariat Label Qualité Alsace. 
 
 
 

MOBILITES et ENERGIES 
 

6. PISTES CYCLABLES - Gerstheim et Daubensand – Appel à projet Région Grand Est                                              

 
 

Divers 
 

 
ooo0ooo 
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En sa qualité de Président, M. Stéphane SCHAAL ouvre la séance et salue les personnes présentes. Il informe                  
l’assemblée des élus excusés ainsi que des procurations parvenues : 

Mme Françoise BETZ donne procuration à M. Laurent JEHL 
Mme Céline CONTAL donne procuration à M. Jean-Marie ROHMER 
Mme Marie-Thérèse BREGAND donne procuration à M. KOEHLER           
M. Grégory LEMERCIER donne procuration à M. Michel ANDREU SANCHEZ 
M. Cyril BAUMANN donne procuration à Mme Mireille LIENHARDT 
Mme Axelle BOLLEY donne procuration à Mme Anne-Marie LUTZ 
M. Claude WEIL donne procuration à Mme Nathalie GARBACIAK 
M. Philippe BRAUN est suppléé par M. Claude KRETZ 
Mme Brigitte NEITER est suppléée par M. Arnaud HUSSELSTEIN 
Mme Isabelle MISME 
M. Philippe ROME 
M. Raymond KLIPFEL 
M. Jean-Jacques RAUL 

 
soit 13 absences (titulaires) en début de séance dont 
- 7 procurations 
- 2 suppléances  
 
Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer. 
 
 
 
 
Point 1.1 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE- Désignation d’un secrétaire 
de séance    
 

M. Marc RUHLMANN est désigné à l’unanimité en qualité de secrétaire de la présente séance. 
 
 
 
Point 1.2 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE -Approbation du projet de 
procès-verbal de la séance du 23 février 2022  
 

Le Conseil Communautaire décide unanimement d’adopter le projet de procès-verbal de la séance du                                  
23 février 2022. 
 
 
 
Point 1.3 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - Communication des décisions prises par le Bureau lors de la 
séance du 2 février 2022      
 

Le Conseil Communautaire prend acte de la décision adoptée par le Bureau lors de la séance du 
9 mars 2022 sur le fondement des délégations données à cette instance par le Conseil Communautaire 
lors de la séance du 04/11/2020. 

 

RESSOURCES HUMAINES - Adoption d’une modification de durées hebdomadaires de service (DHS) 
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Point 2 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - FINANCES – Présentation du Rapport d’Orientation Budgétaire et 
Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) 
 

Le Président expose que l’article L. 5211-36 du Code général des collectivités territoriales prévoit que les 
dispositions de l’article L.2312 1 du même code sont applicables à la communauté de communes. Cet article 
prévoit chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un débat sur les orientations 
budgétaires. 
 
Le débat doit permettre à l’assemblée délibérante : 

- d’être informée sur l’évolution de la situation financière de la collectivité et de s’exprimer sur la 
stratégie financière de cette dernière ; 

- de prendre connaissance d’un ensemble d’informations concernant le personnel (évolution des 
effectifs…) 

- de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans le 
budget primitif et notamment dans le cadre d’investissements pluriannuels. 

 
Ce débat doit s’appuyer sur un rapport présenté à l’assemblée délibérante. La loi NOTRe précise que « dans 
les collectivités de 3500 habitants et plus, le maire ou le président présente au conseil, dans un délai de 
deux mois précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure de la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat 
au conseil, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L.2121-8. Il est pris acte de 
ce débat par une délibération spécifique ». 
 
Lorsque l’EPCI comporte une commune de plus de 10 000 habitants, ce qui est le cas de notre communauté 
de communes, le rapport comporte en outre une présentation de la structure et de l’évolution des 
dépenses et des effectifs.  
 
Le rapport, figurant en annexe, est transmis au représentant de l’Etat ainsi qu’aux maires des communes 
membres dans un délai de 15 jours qui suit les débats. Il est également mis à la disposition du public qui en 
est avisé. 
 
En complément à ce rapport, les membres du Conseil Communautaire ont eu connaissance de la 
présentation faite en Bureau des maires le 9 mars dernier. Elle mettait en évidence les éléments les plus 
saillants du contexte de la préparation budgétaire 2022. 
 
M. Patrick KIEFER, Vice-Président, présente les orientations budgétaires telles qu’elles qu’elle se dégagent 
des travaux préparatoires associant les vice-présidents et les services. 
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Les Orienta onsbudgétaires     le rappel des disposi ons règlementaires

Le Débat d Orienta on Budgétaire (DOB)

 obliga on codi é par l ar cle L 2312.1 du Code  énéral des 
Collec vités Territoriales, 

 modi ée par l ar cle 1   de la loi n  2 15   1 du   ao t 2 15 
portant nouvelle organisa on territoriale de la République ( NOTRe) avec 
notamment la créa on de nouvelles obliga ons, avec pour tous les EPCI 
à par r de 3 5   hbts:

 un rapport sur les orienta ons budgétaires 

 les engagements pluriannuels envisagés

 la structure et la ges on de la de e

 

Les Orienta ons budgétaires      La situa on  nancière de la CCCE à la  n de
l e ercice    

  ne progression de l épargne de ges on (rece es courantes  
dépenses courantes) qui passe de 1,   en 2 2 à    M      

 une capacité d auto nancement importante qui s établit à    M 
(contre 3,2   en 2 2 , avec notamment 1,5   de rece es
excep onnelles)  

 Une capacité de désende ement de    ans.

Une situa on  nancière saine à la  n de l e ercice     
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Les Orienta onsbudgétaires      La situa on  nancière de la CCCE à la  n de
l e ercice    

Des rece es de ges on d namiques 

(                   )

 

Les Orienta onsbudgétaires      La situa on  nancière de la CCCE à la  n de
l e ercice    

 qui é oluent plus  ite que les dépenses de ges on

(                   )
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Les Orienta ons budgétaires      La situa on  nancière de la CCCE à la  n de
l e ercice    

 5,3   d inves ssements inscrits en restes à réaliser en dépenses qui
seront donc repris au Budget Primi f 2 22 (1,   en rece es).

 Après cou erture du besoin de  nancement de la sec on
d in es ssement (  M ) un résultat disponible en réser e de
   M .

    M  in es s sur le territoire par la CCCE en      sur le seul
budget principal

  

Les Orienta ons budgétaires      La situa on  nancière de la CCCE à la  n de
l e ercice    

 un ende ement net modéré de 1,   sur 2 21 (2,5   empruntés et
 ,   de remboursés) 

 Ci dessous le pro l d ex nc on de la de e du budget principal  usqu en
2 2 , avec les hypothèses d emprunt  gurant actuellement dans la
prospec ve (à pression  scale inchangée). Il s agit d un recours à l emprunt
modéré, qui doit perme re de garder de bons ra os de solvabilité tout en
 nan ant les inves ssementsqui seront actés dans le pro et de territoire Le
montantd empruntà mobiliser sur 2 22est de 1 5    .

Un ni eau d ende ement ma trisé

  

Les Orienta onsbudgétaires      La situa on  nancière de la CCCE à la  n de
l e ercice    

 

1

2

3

4

5

 

 

 

 

1 

 

1    

2    

3    

4    

5    

     

     

     

     

1     

2 1 2 1 2 1 2 2 2 21

E olu on de l ende ement (en   ) et de la sol abilité (en année)
entre      et     

Encours de de e au 31 12 n Capacité de désende ement
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Les Orienta ons budgétaires      La situa on  nancière de la CCCE à la  n de
l e ercice    

 le budget annexe des  ones enregistre à nouveau un dé cit cumulé à
la  n de l exercice 2 21 ( 1,   ) 

 Néanmoins, de nombreuses ventes ont été délibérées en 2 21
(5,2   ).  ne bonne par e de ces dernières devraient se concré ser
en 2 22 par des encaissements réels. Cela devrait perme re de
retrouver un équilibre en 2 22.

Le budget anne e des  ones économiques
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Les Orienta onsbudgétaires     Le conte telocal

La ges on de la pluriannualité

 Dans une op que d améliora on de ses pra ques de ges on la collec  ité
sou aite  aire é oluer sa ges on de la pluri annualité en in es ssement. Cela
 a se traduire par la mise en u re d autorisa onsde programmeet de crédits
de paiement (AP CP) tels que prévus par l ar cle L. 2311 3 I du C CT.

 Les autorisa ons de programme(AP) correspondent à des dépenses à caractère
pluriannuel se rapportant à une immobilisa on ou à un ensemble
d immobilisa ons déterminées, acquises ou réalisées par la communauté de
communes. Ce e procédure permet d autoriser une dépense dont le paiement
s étendra sur plusieurs exercices sans en faire supporter l intégralité à son
budget en risquant de devoir mobiliser ou prévoir la mobilisa ond empruntspar
an cipa on.
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M. Denis SCHULTZ tient à saluer la clarté de la présentation, notamment s’agissant des frais de personnel. 
La part d’engagement propre à la CCCE est mise en évidence et permet de l’apprécier ainsi à sa juste valeur. 
Il considère que l’introduction des autorisations de programme et crédits de paiement contribueront 
également à clarifier les opérations en investissement. Il relève le fait que le FNGIR de la CCCE ne subit pas 
la même progression que celle notifiée à certaines communes. Sous réserve d’une analyse plus approfondie 
de la situation évoquée, il semblerait qu’elle soit liée à des décisions fiscales prises par certaines communes 
dans le contexte de suppression progressive de la taxe d’habitation. 
 
M. Éric KLETHI relève à son tour la qualité des éléments présentés qui permettent une bonne 
compréhension des orientations budgétaires proposées. Il s’interroge sur les évolutions futures de la 
fiscalité des entreprises. Le Président considère également qu’il est difficile de prévoir en la matière et que 
l’exercice prochain risque d’être impacté peut-être plus fortement par les effets de la crise sanitaire. Le 
Président souligne qu’à ce stade, ces orientations n’appellent pas forcément d’augmentation des taux des 
différentes taxes. Le projet de budget Primitif devrait pouvoir être équilibré à niveau de fiscalité constant. 
 
En réponse à une question complémentaire de M. KLETHI, le Président indique que la contribution versée 
au SDIS reste quasi stable avec une augmentation de l’ordre de 21       répartie sur les trois prochains 
exercices, soit une augmentation annuelle de 0,7 %. 
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Même si ce point ne donne pas lieu au  ote d’une délibération  le Conseil Communautaire prend acte de 
la tenue du Débat d’Orientation Budgétaire (DOB). 
 
 
Point 3.1 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - RESSOURCES HUMAINES - Adoption / Création/ Transformation 
de postes 

 
Vu l’a is  a orable rendu par le Bureau lors de sa séance du 9 mars       
Vu l’a is  a orable rendu par la Commission le    mars       
Entendu les explications données par M. Michel ANDREU SANCHEZ, Vice-Président,  
 
le Conseil Communautaire décide unanimement : 
 
d’adopter les créations de postes sui antes   

 

 
 
d’adopter les trans ormations de postes sui antes   
 

Filière Nbre 
 

Service Poste (s) 
actuel (s) 

Nouveau poste 
 

Coût Motif 

 
Technique 

 
1 Technique 

Adjoint 
technique 

Adjoint       
technique ppal    

2ème classe 

 
SCHAEFFERSHEIM 

 
Remplacement 

Administra-
tive 

1 
Administration               

Générale 

Adjoint 
administratif 

ppal 2ème classe 

Rédacteur ppal 
2ème classe 

 
ERSTEIN 

Réussite  
concours 

 

 
Point 3.2 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - RESSOURCES HUMAINES - Retrait de la délibération instituant 
l'indemnisation des heures supplémentaires et complémentaires 
 

M. Michel ANDREU SANCHEZ, Vice-Président, expose que la délibération du 8 novembre 2017 prévoyait 
que « peuvent être amenés à effectuer des heures supplémentaires, en raison des nécessités de service et à 
la demande de la hiérarchie, les agents titulaires et non titulaires à temps complet et à temps partiel de 
catégorie C et de catégorie B relevant des cadres d’emplois et filières susceptibles d’en bénéficier. » 
 

Or, la Trésorerie soutient qu’il faut lister les cadres d’emplois et filières concernés, 

  
Aussi, 
Vu l’a is  a orable rendu par le Bureau lors de sa séance du 9 mars       
Vu l’a is  a orable rendu par la Commission le 22 mars 2022, 
le Conseil Communautaire décide unanimement : 
•   D’ABROGER la délibération du 8 no embre      
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Point 3.3 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - RESSOURCES HUMAINES - Retrait de la délibération instituant 
l'indemnisation des heures supplémentaires et complémentaires 
 

La délibération du 8 novembre 2017 prévoyait que « peuvent être amenés à effectuer des heures                   
supplémentaires, en raison des nécessités de service et à la demande de la hiérarchie, les agents titulaires 
et non titulaires à temps complet et à temps partiel de catégorie C et de catégorie B relevant des cadres 
d’emplois et filières susceptibles d’en bénéficier. » 
 

Or, la Trésorerie soutient qu’il faut lister les cadres d’emplois et filières concernés. 

 
Vu la délibération abrogeant la délibération du 8 novembre 2017, 
Vu l’a is  a orable rendu par le Bureau lors de sa séance du 9 mars       
Vu l’a is  a orable rendu par la Commission le    mars       
VU la délibération prise abrogeant la celle du 8 novembre 2017, 
 

le Conseil Communautaire décide unanimement : 

• DE DECIDER d’autoriser le Président à pa er les  eures complémentaires et supplémentaires                                    
effectuées par les agents selon les règles et modalités suivantes : 
- Peuvent être amenés à effectuer des heures supplémentaires, en raison des nécessités de service et 

à la demande de la hiérarchie, les agents titulaires et non titulaires à temps complet et à temps 
partiel relevant des cadres d’emplois B et C et des  ilières sui ants   

 

FILIERE ADMINISTRATIVE :  
Catégorie B 
Rédacteurs territoriaux 
Catégorie C 
Adjoints administratifs territoriaux 
  
FILIERE TECHNIQUE :  
Catégorie B : 
Techniciens territoriaux 
Catégorie C 
Agents de maîtrise territoriaux 
Adjoints techniques territoriaux 
Adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement 

 
FILIERE ANIMATION :  
Catégorie B 
Animateurs territoriaux 
Catégorie C 
Adjoints d'animation territoriaux 

 
FILIERE CULTURELLE : 
Catégorie B 
Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
Assistants territoriaux d'enseignement artistique 
Catégorie C 
Adjoints territoriaux du patrimoine 
 
FILIERE POLICE MUNICIPALE :  
Catégorie B 
Chefs de service de police municipale 
Catégorie C 
Agents de police municipale 
Gardes champêtres 
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FILIERE SPORTIVE : 
Catégorie B 
Éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives 
Catégorie C 
Opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives 

 
 

 
Point 3.4 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE - RESSOURCES HUMAINES - Adoption de  acations (Ville d’Erstein) 
 
Vu l’a is  a orable rendu par la Commission RH du    Mars       
Entendu les explications données par M. Michel ANDREU SANCHEZ, Vice-Président, 
 
le Conseil Communautaire décide unanimement d’autoriser le recours au  contrats de  acation sui ants : 
 

1) Dates de début et fin de contrat : 16/05/2022/ au 01/07/2022 de 8h par semaine :  
8h x 7 semaines = 56 heures 
5 h x 25   brut = 14     brut 
Détail des missions : préparation et animation de la médiation des expositions à                        
l'Etappenstall : expositions dans le cadre de "l'Alsasciences" et "l'EMAP s'expose". 

 
  

2) Dates de début et fin de contrat : du 3 avril au 29 mai (les dimanches) 
2 h x 35   =      .  ercredi 3   3 et    4 et 11  5 :  h x 3 = 24h   24h x35   =  4    
Samedi 14 mai : 4h x 35   = 14    
Détails des missions :  
médiation de l exposition et animations dans le cadre de l’Alsasciences 

 
 

3) Dates de début et fin de contrat : du 6 au 27 mars 2022 
 h x 25  = 2     
Détails des missions : médiation dans le cadre de l'exposition du FRAC Alsace. 

 
 
 
Point 4 
 

ECONOMIE ET EMPLOI - ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES - Parc d’Acti ités du Pa s d’Erstein                                              
Vente CCCE/ Elite Armatures 
 
M. Jean-Pierre ISSENHUTH, Vice-Président, présente l’entreprise Elite Armatures, spécialisée dans le 
domaine de la fabrication d’armatures pour le BTP. Dirigée par  .  rohens, elle emploie à ce  our 
15 personnes en CDI à temps plein et dégage un chiffre d’affaires de 2,     (2 21). 
 
L’entreprise développe un nouveau pro et de solutions en termes de : 
o Rapidité d’exécution (gain de temps de l’ordre de    % pour une tâche similaire avec le nouveau 

concept) ; 
o Economie circulaire (optimisation des chutes de matières et des recouvrements environ 20% 

d’économie)   
o Réduction de la pénibilité ; 
o Limitation des TMS ; 
o Réduction de l’empreinte carbone, (diminution du nombre de tra ets pour livrer les chantiers). 
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Ce procédé d’une nouvelle génération permet dans un premier temps de consolider et de pérenniser 
l’activité d’Elite Armatures et dans un second temps de lui ouvrir de nouvelles portes. 
 
Le projet 
Constitution d’une nouvelle société du nom de Elite-TEC avec une machine révolutionnaire et unique en 
France. Création de   emplois directs et à moyen terme une structure d’études et de pose d’armatures sans 
ligaturage. 
Pour abriter la nouvelle machine, construction d’un nouveau bâtiment d’une superficie de 2    m² sur la 
même parcelle que celle d’Elite Armatures afin de piloter au mieux les activités et de réduire les émissions 
de Gaz à effet de serre. 
 
La société Elite Armatures souhaite acquérir une parcelle complémentaire de 1 569 m² dans le 
Parc d’Activités du Pays d’Erstein. 

 
 
Cette parcelle de 1 5   m², permettra à l’entreprise de stocker le produit fini dans quelques remorques 
sans cabine afin de faciliter le flux de matières pour pouvoir ainsi être plus efficace. 
 
Vu l’a is  a orable rendu par la Commission le  er mars 2022, 
Vu l’a is  a orable rendu par le Bureau lors de sa séance du 9 mars       
 
le Conseil Communautaire décide unanimement : 
 

• d’approu er le principe de la cession de la parcelle cadastrée Commune d’Erstein - section 7 - 
n°660, d'une surface de 1 569 m² (sera con irmé par arpentage) au pri  de      HT m² (soit 
67 467   HT), augmenté de la TVA, au profit de  la SCI KYOTO, ou au profit de toute personne 
physique ou morale que celle-ci pourra se substituer  à condition que l’acquisition soit réalisée au 
vue de la poursuite de l’acti ité de la société ELITE ARMATURES par tout mo en juridique que ce 
soit (crédit-bail, etc.); 

• d’autoriser le Président à signer tous actes notariés en  ue de déposer au rang des minutes du 
notaire chargé de cette affaire tous documents et pièces nécessaires pour permettre la vente 
susvisée ; 

• d’autoriser le Président à signer l’acte de  ente ainsi que toutes les pièces relati es à cette cession. 
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Point 5 
 

ECONOMIE ET EMPLOI - COMMERCE ET ARTISANAT 
Convention de partenariat Label Qualité Alsace. 
 
M. Jean-Pierre ISSENHUTH, Vice-Président, expose que le « Label Qualité Alsace » est une démarche          
d’amélioration initiée par la CCI (anciennement « Trophées de l’Accueil »). Un regard extérieur sur                         
l’entreprise, à destination des commer ants et artisans qui re oivent du public (sauf restaurants hôtels). 
 
Il s’agit d’un outil d’évaluation pour mesurer et améliorer la qualité de l’accueil et du service client :                     
pré-diagnostic + 2 visites d’un client mystère + 1 appel téléphonique. 

 
Chaque année, un budget de 3       est annuellement inscrit au budget de la CCCE pour cette action, 
permettant de participer à hauteur de 5 % du co t de l’audit du commer ant artisan. Valable pour les                 
2  premiers inscrits (2  x 15   ). 

 
Vu l’a is  a orable rendu par la Commission le  er mars 2022, 
Vu l’a is  a orable rendu par le Bureau lors de sa séance du 9 mars       
 
le Conseil Communautaire décide unanimement  : 

• de reconduire la convention de partenariat « Label Qualité Alsace » avec la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Alsace Eurométropole CCI à  auteur de la moitié du coût de la démarc e pour les 
adhérents (et en particulier les adhérents y participant pour la première fois) des associations de 
pro essionnels ICAR  UCAB  Fédération des Pro essionnels du Pa s d’Erstein  dans la limite d’un   
montant ma imal de         TTC   

• d’autoriser le Président à signer la con ention de partenariat a ec la CCI   

• d’inscrire les crédits nécessaire au budget. 

 
 
 
 

Point 6 
 

MOBILITES ET ENERGIES 
PISTES CYCLABLES - Gerstheim et Daubensand – Appel à projet Région Grand Est                                              
 
Mme Marianne HORNY- ONIER présente l’historique de ce marché de travaux. Notifié fin 2016, il a été 
clôturé en accord avec le titulaire. 
Une nouvelle consultation pour la réalisation des travaux pour le tronçon Gerstheim-Daubensand sera 
effectuée dès que les acquisitions foncières auront été réalisées. 
 
Dans l’attente, il est proposé de répondre à un appel à projets régional intitulé « Aménagements cyclables 
– Grand Est 2022 ». La date de dépôt des dossiers est fixée au 11/03/2022. 
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Vu l’a is  a orable rendu par la Commission le   mars       
Vu l’a is favorable rendu par le Bureau lors de sa séance du 9 mars 2022, 
le Conseil Communautaire décide unanimement : 

• d’autoriser le Président à répondre à un appel à projets régional intitulé « Aménagements 
cyclables – Grand Est 2022 ».  

 
 
 
 

Point 7 
 

DIVERS 
 
Le Président informe l’assemblée qu’un mouvement de grève national affectera le fonctionnement des 
structures d’accueil périscolaires. Pour autant, au regard des informations dont il dispose, la CCCE sera 
en capacité d’assurer la continuité du service sur l’ensemble de ses sites. 
 
Le Président invite ses collègues maires à retirer le matériel électoral mis à disposition par l’État aux 
communes et centralisé à la MIS. Toutefois, il rappelle que le bureau de centralisation pour les résultats 
de scrutins reste à la mairie d’Erstein. 
 
M. Éric KLETHI, Vice-Président, informe l’assemblée que l’Education Nationale a revu les modalités 
d’apprentissage de la nage. Ce seront désormais des cycles de 15  ours en continu qui seront mis en 
place. Une réunion de concertation avec les directrices teurs d’école sera organisée le 5 avril prochain. 
Le Président rappelle, en outre, que de façon générale, les créneaux attribués aux classes doivent être 
impérativement respectés et ne peuvent être reportés. 
 
M. René EGGERMANN évoque des difficultés rencontrées avec la Trésorerie pour la récupération du 
FCTVA. Certains comptes en investissement ne seraient plus éligibles à cette mesure. 
 
 
La séance est levée à 21h30. 
 
 
 

 


